


CONDITIONS GENERALES DE VENTE D’UTILISATION

dobam confort
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INTRODUCTION


0-1 Préambule

1. Les présentes conditions générales d’utilisation sont établies par la société DOBAM CONFORT, sis 6 place du Président Thomas Woodrow Wilson 31000 Toulouse, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Toulouse sous le numéro 942 217 928 (« DOBAM CONFORT »). 

Les coordonnées de contact de DOBAM CONFORT sont les suivantes : 

Tel : 07.62.37.26.14
E-mail : bonjour@cozymenage.com

2. DOBAM CONFORT est propriétaire du site Internet www.cozymenage.com. Ce dernier donne accès aux Utilisateurs, à un logiciel développé spécifiquement par DOBAM CONFORT : la « Plateforme ».

 Il s’agit d’une plateforme d’intermédiation destinée à une clientèle de particuliers personnes physiques (les « Utilisateurs ») leur permettant de contacter des prestataires de services et de réserver des services à domicile d’entretien de la maison et d’aide aux travaux ménagers (les « Commandes »).

[bookmark: _Hlk193203821]A travers la Plateforme, les Utilisateurs sont mis en contact avec les prestataires des services partenaires de DOBAM CONFORT (les « Partenaires »). DOBAM CONFORT n’est ni mandataire, ni prestataire de services à domicile, ni l’employeur des prestataires de services ou des Partenaires mais seulement une plateforme de mise en relation. Lorsqu’une Demande de Réservation est acceptée par un Partenaire, un contrat de prestation de services est conclu entre l’Utilisateur et le Partenaire (le « Contrat de Prestation de Services »). 

3. Avant d’utiliser la Plateforme, l’Utilisateur doit lire attentivement et accepter les présentes conditions générales d’utilisation de la Plateforme (les « CGU»). 

De même, en utilisant la Plateforme, les Utilisateurs reconnaissent avoir accepté la Politique de Confidentialité et de Protection des Données personnelles. Cette Politique de Confidentialité et de Protection des Données personnelles fait partie des présentes CGU.

4. DOBAM CONFORT peut à tout moment modifier unilatéralement les présentes CGU concernant les aspects techniques de la Plateforme et des Services dès lors qu'il n'en résulte ni augmentation du prix ni altération de la qualité et que les caractéristiques auxquelles l'Utilisateur a subordonné son engagement ont pu figurer dans les CGU. 

Pour les autres modifications des CGU et des Services, DOBAM CONFORT informera l'Utilisateur, par tout moyen, au moins 15 jours avant leur entrée en vigueur.

En l'absence d'objection par l'Utilisateur dans ce délai, les modifications seront considérées comme étant lues et acceptées. En cas d'objection ou de refus, les CGU seront immédiatement résiliées et l'Utilisateur devra cesser d'utiliser la Plateforme et les Services, sous réserve de la parfaite exécution des obligations en vigueur (en particulier, les Utilisateurs devront honorer les Commandes en cours).

Dans ce cas, DOBAM CONFORT en informe l’Utilisateur un mois avant la date d’application effective des nouvelles CGU Utilisateur. Lorsque l’Utilisateur continue d’utiliser la Plateforme après une mise à jour de nos CGU Utilisateur et bénéficie de prestations de services réservés sur la Plateforme, cela signifie que l’Utilisateur a accepté la mise à jour des CGU.

5. Les présentes CGU régissent les conditions dans lesquelles DOBAM CONFORT donne à l’Utilisateur accès à la Plateforme, aux services, applications et outils associés pour faire une Commande de services. Les CGU ont pour objet de définir les modalités et les conditions d’utilisation de la Plateforme par l’Utilisateur au titre de la réalisation par DOBAM CONFORT de son service de mise en relation de l’Utilisateur avec des Partenaires en vue de la conclusion du Contrat de Prestation de Services.


0-2 Définition

Les définitions suivantes sont applicables à l'intégralité des CGU.

« CGU » : désigne les présentes conditions générales d'utilisation.

« Client » : désigne toute personne physique ou morale utilisant la Plateforme dans le but d'être mise en relation avec un Partenaire pour bénéficier d'une Prestation.

« Commande » : désigne une commande d'une Prestation faite par un Client.

« Compte » : désigne l'espace numérique dédié et individualisé d'un Utilisateur sur la Plateforme.

« Contenu » : désigne tout propos, message, information ou donnée mis en ligne sur la Plateforme.

« Plateforme » désigne la plateforme de mise en relation opérée par DOBAM CONFORT accessible depuis le Site, www.cozymenage.com, permettant de réaliser les Services.

« Partenaire » : désigne un prestataire de services exerçant par l'intermédiaire d'une société ou du statut d'autoentrepreneur, régulièrement inscrit sur la Plateforme et disposant des compétences nécessaires pour effectuer des Prestations.

« Site » : désigne le site Internet https:// www.cozymenage.com ainsi que l'ensemble de ses sous-domaines.

« Prestation » : désigne l’ensemble des services réalisés par un Partenaire pour un Client, incluant notamment l’entretien du domicile, les travaux ménagers, le nettoyage de bureaux, de locaux professionnels, de gîtes, de domaines ou de tout autre espace intérieur ou extérieur.

[bookmark: _Hlk193205100]« Services » : désigne l'ensemble des services rendus par DOBAM CONFORT aux Utilisateurs (et notamment la mise en relation entre les Partenaires et les Clients, les outils de facturation et de paiement, l'assurance des Prestations, etc.).

« Utilisateur » : désigne indifféremment un Client ou un Partenaire qui utilise la Plateforme.

Sauf exigence contraire résultant du contexte, les termes et définitions déclinés au singulier incluent le pluriel, et inversement.

ARTICLE 1 – CONTRAT D’UTILISATION DE LA PLATEFORME

1.1.  Objet du contrat :

[bookmark: _Hlk193205318]DOBAM CONFORT (Cozy Ménage) propose une Plateforme, de mise en relation entre les Partenaires et les Clients (particuliers / professionnels) afin que ces derniers bénéficient de Prestations. DOBAM CONFORT n’est ni employeur, ni prestataire de services, mais un intermédiaire.

Les présentes CGU ont pour objet la définition des modalités d'accès et d'utilisation de la plateforme, ainsi que de définir les droits et obligations de DOBAM CONFORT, des Partenaires et des Clients en lien avec l'utilisation de la Plateforme.

[bookmark: _Hlk193206623]Les CGU ne régissent pas la relation contractuelle entre un Client et un Partenaire pour la réalisation des Prestations. En sa qualité d'opérateur de plateforme, DOBAM CONFORT n'assume aucune obligation au titre des relations contractuelles entre le Client et le Partenaire. Le rôle de DOBAM CONFORT est limité à la fourniture des Services.

1.2. Ouverture d’un compte, conclusion du contrat, coût d’utilisation de la Plateforme

L’utilisation de la Plateforme nécessite l’enregistrement préalable de l’Utilisateur sur la Plateforme.

La conclusion du contrat d’utilisation de la Plateforme a lieu simultanément à l’enregistrement de la première Commande par le Client ou l’acceptation de la commande par le partenaire.  

L’utilisation de la Plateforme est gratuite. Des frais ne sont encourus que lors des Commandes.

1.2.1. Inscription du Client

Le Client peut créer son Compte et s'inscrire sur la Plateforme au moyen :

[bookmark: _Hlk193207419]- du Site en cliquant sur le lien dédié ;
- en contactant directement le service clients de DOBAM CONFORT par téléphone et/ou par e-mail.

Lors de l’ouverture de son compte sur la Plateforme, le Client est tenu de fournir des informations valables et complètes, notamment son identité, son adresse, son numéro de téléphone et son adresse e-mail ainsi que ses coordonnées bancaires ou celles de sa carte de crédit. 

Le Client doit tenir à jour les données figurant dans son compte personnel et informer immédiatement DOBAM CONFORT de tout changement de situation pendant la durée du contrat d’utilisation, en mettant à jour sans délai les informations le concernant dans son compte d’utilisateur. Le Profil du Client est personnel et ne peut pas être cédé à un tiers. Chaque Client ne peut avoir qu’un seul Profil. 

Le Client garantit à DOBAM CONFORT qu'il dispose du pouvoir et de la capacité pour créer le Compte et utiliser les Services.

Conformément à l’article L223-2 du Code de la consommation, le Client est informé de son droit à s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique (https://conso.bloctel.fr/).

Lors du processus de création du Compte, le Client s'engage à lire les CGU lorsqu'il matérialise son consentement à celles-ci en cochant la case « J’accepte les conditions générales d'utilisation ». 

A compter de son acceptation et/ou à l'issue du processus de réservation d'une Commande, le Client reçoit un courrier électronique confirmant la création du Compte.

1.2.2.  Pour le Partenaire

Le Partenaire peut demander son inscription sur la Plateforme et demander la création de son Compte via :

· le Site, en cliquant sur le lien dédié ;
· [bookmark: _Hlk193207472]en contactant directement la société DOBAM CONFORT par téléphone et/ou par e-mail.

Le Partenaire doit obligatoirement fournir les informations suivantes, pour la création de son Compte : son nom, son prénom, son numéro de SIREN ou SIRET, son adresse email, sa date de naissance, son téléphone, son adresse et son domaine d'activité parmi les choix proposés. 

Le Partenaire garantit à DOBAM CONFORT qu'il dispose du pouvoir et de la capacité pour créer le Compte et utiliser les Services.  

Lors du processus de pré-création du Compte, le Partenaire s'engage à lire les CGU lorsqu'il matérialise son consentement à celles-ci en cochant la case « J'accepte les conditions générales d'utilisation ». 

A compter de son acceptation, le Partenaire reçoit un courrier électronique confirmant sa pré-inscription. 

1.2.3. Conditions d'inscription spécifiques aux Partenaires

Afin de finaliser la création de son Compte et pouvoir proposer des prestations via la Plateforme, le 
Partenaire doit fournir à DOBAM CONFORT certaines informations et justificatifs.
Informations et documents requis :
· un justificatif d’identité autorisant le travail en France ; 
· un document attestant de son statut légal (numéro SIRET ou immatriculation au RCS) ; 
· un extrait de casier judiciaire vierge. 

Validation par DOBAM CONFORT :
Afin de garantir un niveau de qualité constant, le Partenaire peut être invité à suivre un module de formation proposé par un organisme externe habilité.
Ce module a pour objectif de présenter les standards de qualité attendus ainsi que les bonnes pratiques d’intervention.
Chaque inscription est validée par DOBAM CONFORT sur la base des éléments fournis, afin de proposer aux Clients des Partenaires fiables et rigoureux.
DOBAM CONFORT se réserve également la possibilité de refuser une inscription, sans avoir à motiver sa décision.




1.3.  Accès, usage et sécurité du Compte

L'accès à la Plateforme et aux Services est exclusivement réservé aux Utilisateurs. Chaque Utilisateur comprend et accepte qu'il est responsable de l'accès et de l'utilisation de son Compte.

Sauf défaillance technique imputable à DOBAM CONFORT ou cas de force majeure, chaque Utilisateur est responsable de la confidentialité de ses données de connexion et s'engage à mettre en œuvre toutes les mesures de nature à assurer la sécurité et la confidentialité des données de connexion.

S'il a des raisons de croire que ses données de connexion (en particulier, son identifiant ou son mot de passe) ont été perdues, volées, détournées ou compromises d'une quelconque manière, ou en cas d'utilisation non autorisée de son Compte, l'Utilisateur doit immédiatement le notifier à DOBAM CONFORT.

ARTICLE 2 – CONTRAT D’INTERMEDIATION ET CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES

2.1. Objet du Contrat d’intermédiation

DOBAM CONFORT sert d’intermédiaire entre le Client et le Partenaire pour que le Client choisisse le service dont il a besoin et puisse conclure le Contrat de Prestation de Services avec le Partenaire via la Plateforme ou, si le Client le souhaite, en contactant directement le service clients de DOBAM CONFORT par téléphone et/ou par e-mail.

2.2. Commande

Le Client peut effectuer des Commandes sur le Site ou auprès du service clients de DOBAM CONFORT par téléphone et/ou par e-mail. 

Durée de la prestation :

La prestation proposée est principalement régulière et organisée de manière récurrente. Les Prestations proposées sont périodiques et feront l’objet d’une facturation mensuelle. Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être résilié à tout moment par le Client avec un préavis d’un mois et par le Partenaire avec un préavis de deux mois. En cas de prestations régulières, les parties s’engagent à assurer la continuité des interventions pendant la durée du préavis.

Lors de la Commande, Le Client devra :

· choisir le nombre d’heures de Prestation par semaine. Il est précisé que le nombre minimum d’heure par semaine de prestation est de 3 heures minimum ;
· indiquer les jours de préférence de réalisation des Prestations ;
· choisir le Partenaire parmi la sélection proposée par la Plateforme ou le service client DOBAM CONFORT.

Le Contrat de Prestation de Services est conclu exclusivement entre le Client et le Partenaire concerné. DOBAM CONFORT n’est donc pas une partie de ce contrat.

Les horaires d’intervention sont librement organisés entre le Client et le Partenaire. Les Prestations effectuées à certaines heures (horaires spécifiques, urgence, week-end) peuvent faire l'objet d'un supplément tarifaire, défini par le Partenaire et communiqué au Client avant validation. 

Un récapitulatif de la Commande est proposé au Client avant Validation sur la Plateforme.
2.3. Intermédiation

Après validation, la Commande est transmise au Partenaire sélectionné via la Plateforme ou proposé au Client par DOBAM CONFORT, sous réserve de son acceptation. Une fois que le Partenaire a accepté la Commande, celle-ci est considérée comme validée. Le contrat d’intermédiation est alors conclu et est matérialisé par un e-mail au Client l’informant que sa Commande est acceptée par le Partenaire.
Dans cet e-mail ou dans un e-mail séparé, DOBAM CONFORT confirme la conclusion du contrat d’intermédiation et du Contrat de Prestation de Services en envoyant au Client le détail de la réservation, des CGU et de l’information sur le droit de rétractation. 

Le Partenaire reste libre d’accepter ou refuser la commande et d’organiser les modalités d’intervention avec le Client.
Le Partenaire qui a accepté la Commande devient le Partenaire contractuel du Client. Le contenu du Contrat de Prestation de Services est déterminé par la Commande, le droit contractuel en vigueur et les éventuels autres accords directement conclus entre le Client et le Partenaire.

Les Partenaires réalisant des Prestations relevant des prestations de Services à la personne au sens de l’article L7231-1 du Code du travail fournissent les Prestations en mode prestataire (article L7232-6 3° du Code du travail).

Lorsqu'il reçoit une proposition de Prestation, le Partenaire demeure libre de l'accepter ou de la refuser dans le délai indiqué dans le mail de proposition. Passé ce délai, le Partenaire sera réputé avoir refusé la proposition.

En l'absence de réponse d'un Partenaire dans un temps qui dépend de l'urgence de la Commande ou en cas de refus, DOBAM CONFORT invite le Client à opérer un nouveau choix parmi d’autres Partenaires.

La Commande est ensuite proposée à l’autre Partenaire pour acceptation. 

2.4.  Rétractation, annulation, résiliation de la Commande dans le mois 

2.4.1. Droit de Rétractation

Conformément aux dispositions légales, le Client est un consommateur et peut annuler un contrat d’intermédiation avec DOBAM CONFORT et un Contrat de Prestation de Services avec un Partenaire. 
L’information sur le droit de rétractation ci-dessous s’applique tant au contrat d’intermédiation qu’au Contrat de Prestation de Services. En cas d’annulation d’un Contrat de Prestation de Services, DOBAM CONFORT reçoit la déclaration de rétractation et les éventuels paiements du Client qui y sont liés en lieu et place du Partenaire. Si le Client souhaite en même temps résilier le contrat d’intermédiation conclu avec DOBAM CONFORT et le Contrat de Prestation de Services conclu avec un Partenaire, une seule déclaration de du Client suffit.

Le Client a le droit de d’exercer son droit de rétractation sans avoir à motiver sa décision dans un délai de quatorze jours, conformément aux termes des articles L221-18 à L221-28 du Code de la Consommation. Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de conclusion du contrat. Pour exercer son droit de rétractation, l’Utilisateur doit envoyer à DOBAM CONFORT sa décision de rétractation en remplissant le Modèle de Lettre de Rétractation ci-annexée et adressée à DOBAM CONFORT par courrier électronique (bonjour@cozymenage.com) ou par courrier postal (DOBAM CONFORT, 6 place du Président Thomas Woodrow Wilson 31000 Toulouse) avec accusé de réception. Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que le Client transmette sa communication relative à l’exercice de son droit de rétractation avant l’expiration du délai de rétractation. En cas de rétractation (avant tout début des Prestations) du Client, DOBAM CONFORT ne facturera pas de Prestation ou de frais de rétraction.

Extinction du droit de rétractation : le droit de rétractation du contrat expire dès que le contrat concerné a été exécuté par l’autre partie. Ainsi, le Client ne saurait exercer son droit de rétractation du contrat d’intermédiation conclu avec DOBAM CONFORT si celle-ci a exécuté complètement son obligation. De même, le Client ne saurait exercer son droit de rétractation du Contrat de Prestation de Services conclu avec une Partenaire si ce dernier ou son employé a entièrement fourni les services commandés par le Client. Le Client donne en ce sens son accord et confirme qu’il a connaissance du fait qu’il perd son droit de rétractation en cas d’exécution complète du contrat correspondant.

2.4.2. Résiliation du contrat à tout moment 

Le Client pourra résilier à tout moment le contrat de Prestation de Services sans indemnité sous réserve de respecter un préavis d’un mois. En cas de résiliation du Client, le mois en cours sera facturé au prorata des Prestations réalisées.

2.5. Conditions financières

2.5.1. Prix des Prestations

Les tarifs des prestations sont librement fixés par le Partenaire. DOBAM CONFORT peut proposer des tarifs indicatifs à titre de recommandation. Le tarif applicable à chaque intervention est communiqué au Client après validation par le Partenaire.

Les produits ménagers et matériels ne sont pas compris dans le prix de la Prestation.

La rémunération du Partenaire correspond au montant qui lui est proposé avant qu'il n'accepte une Prestation.

[bookmark: _Hlk193218430]La rémunération de DOBAM CONFORT pour la réalisation des Services correspond à la différence entre le prix accepté par le Partenaire et le prix payé par le Client.

2.5.2. Paiement des Prestations et modalités de paiement

Le prix des Prestations est facturé le 30 ou 31 de chaque mois. 

Le Client doit régler les Prestations par prélèvement automatique sur son compte bancaire ou par avance immédiat.

2.5.3. Facturation

Les factures seront émises par le Partenaire pour la réalisation de sa Prestation et par DOBAM CONFORT pour ses Services. Les factures seront disponibles sur la Plateforme.

Les factures générées pour le compte du Partenaire en vertu du mandat de facturation visé ci-dessous et les factures pour la rémunération des Services sont envoyés au Partenaire par email dans les 4 jours suivant la réalisation de la Prestation.

2.5.4. [bookmark: _Hlk193218460]Obligation de DOBAM CONFORT

2.5.4.1 Mise à disposition de la Plateforme

DOBAM CONFORT s'engage à mettre la Plateforme et les Services à la disposition des Utilisateurs ainsi qu'à faire ses meilleurs efforts pour en assurer l'accessibilité et le bon fonctionnement.

À ce titre, DOBAM CONFORT s'engage à ce que la Plateforme et les Services soient accessibles 24/24h et 7/7j sauf cas de force majeure ou comportement imprévisible et insurmontable d'un tiers, et sous réserve des éventuelles pannes et interventions de maintenance et de mise à jour nécessaires au bon fonctionnement de la Plateforme et à la fourniture des Services.

En cas d'un dysfonctionnement ou d'une anomalie perturbant le bon fonctionnement de la Plateforme ou des Services, DOBAM CONFORT s'engage à faire ses meilleurs efforts pour rétablir la situation.


2.5.4.2. Fourniture de Services annexe aux Partenaires

Afin de garantir aux Clients un niveau de qualité homogène, DOBAM CONFORT s’engage à sélectionner et présenter les Partenaires expérimentés. 
DOBAM CONFORT peut également proposer aux Partenaires des outils, recommandations ou modules de formation, afin de les aider à maintenir un niveau de qualité constant dans leurs prestations.
Elle s’engage en outre à mettre à disposition des Partenaires des outils de gestion (administratif, comptable) par l’intermédiaire de la Plateforme.

2.5.5. [bookmark: _Hlk193220639] Responsabilité de DOBAM CONFORT 

DOBAM CONFORT n’est ni responsable de l’exécution du Contrat de Prestation par le Partenaire, ni des dommages subis par le Client au cours des Prestations. DOBAM CONFORT décline toute responsabilité découlant d’un incident ou d’un accident survenu aux Clients durant la Prestation de services par un Partenaire. Plus généralement, DOBAM CONFORT ne saurait être tenue responsable d’un dommage causé lors d’une Prestation d’un Partenaire. Aucune réclamation ne sera acceptée à ce titre.

Les Utilisateurs reconnaissent et acceptent que la responsabilité de DOBAM CONFORT est limitée à son rôle d'opérateur de Plateforme.

Par ailleurs, DOBAM CONFORT n'est pas responsable des difficultés ou impossibilités momentanées d'accès à la Plateforme, au Compte ou aux Services si elles ont pour origine une faute d'un Utilisateur, des circonstances qui lui sont extérieures, la force majeure, ou encore qui seraient dues à des perturbations des réseaux de télécommunication ou aux limites inhérentes au fonctionnement d'un service sur Internet.

[bookmark: _Hlk193221283]En tout état de cause, dans les cas où la responsabilité de DOBAM CONFORT pourrait être engagée, celle-ci est limitée aux préjudices certains, directs et prévisibles. Pour les dommages résultant d'un manquement de DOBAM CONFORT, la réparation due aux Utilisateurs, au cas où sa responsabilité serait directement engagée et prouvée, sera strictement limitée au coût supporté par l'Utilisateur.

2.5.6. Obligations des Utilisateurs

2.5.6.1. Engagements communs aux Utilisateurs

L'Utilisateur s'engage expressément à :

· respecter les lois et règlements en vigueur et à ne pas porter atteinte à l'ordre public, aux bonnes mœurs ou aux droits de tiers et à n'enfreindre aucune disposition législative ou règlementaire ;
· ne permettre à aucun tiers d'utiliser son Compte ;
· ne pas publier de Contenus injurieux, diffamant, dénigrant, calomnieux, contraire aux bonnes mœurs, contrefaisant, portant atteinte à l'ordre public ou aux droits de tiers, susceptible de porter atteinte aux droits, à la réputation et à l'image de DOBAM CONFORT ou d'un autre Utilisateur ;
· ne pas utiliser la Plateforme ou les Services de manière frauduleuse (ex : un faux compte ou une fausse identité) et/ou pour nuire aux intérêts de DOBAM CONFORT ou d'un autre Utilisateur ;
· ne pas céder ou transférer d'une quelconque manière son Compte à un tiers ;
· fournir à DOBAM CONFORT toutes les informations nécessaires à la bonne exécution des Services et garantir leur exactitude ;
· faire une utilisation loyale de la Plateforme et des Services, c'est-à-dire de participer au processus d'inscription, de Commandes ou encore de notation ;
· informer DOBAM CONFORT en cas de complication de toute nature, de tout problème avec un autre Utilisateur ou lors de l'utilisation de la Plateforme, du Compte et des Services ; et
· conserver strictement confidentiel et ne partager à aucun tiers tout échange, conversation, information et, plus généralement, tout élément concernant les Prestations, les Commandes et les échanges entre Utilisateurs ou avec DOBAM CONFORT.

[bookmark: _Hlk193224887]L'Utilisateur comprend et accepte qu'est strictement interdit : (i) tout comportement de nature à interrompre, suspendre, ralentir ou empêcher la continuité de la Plateforme ou des Services, (ii) toute intrusion ou tentative d'intrusions dans les systèmes de DOBAM CONFORT, (iii) tout détournement des ressources système du Compte et de la Plateforme, (iv) toute action de nature à imposer une charge disproportionnée sur les infrastructures numériques de DOBAM CONFORT, (v) toute atteinte aux mesures de sécurité et d'authentification, (vi) tout acte de nature à porter atteinte aux droits et intérêts financiers, commerciaux ou moraux de DOBAM CONFORT et des autres Utilisateurs, (vii) tout manquement aux CGU, (viii) toute copie et/ou le détournement de l'infrastructure numérique de DOBAM CONFORT et (ix) plus généralement toute pratique détournant la Plateforme et les Services à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été conçus.

2.5.6.2.  Obligations du Client

Le Client s'engage expressément à :

· avoir une attitude correcte, polie et décente vis-à-vis des Partenaires ;
· mettre les Partenaires dans les meilleures dispositions pour leur permettre de réaliser les Prestations dans de bonnes conditions ;
· informer le Partenaire de certaines conditions particulières à des Prestations, et en particulier informer de la présence d'animaux au domicile du Client ; 
· et ne pas contacter les Partenaires après la réalisation d'une Prestation afin que ceux-ci réalisent des prestations en dehors de la Plateforme ;
· A fournir le matériel, les outils et les produits nécessaires à la bonne exécution de la Prestation par le Partenaire. Le Partenaire pourra conseiller le Client sur le matériel et produits adaptés à la prestation ;
· informer au préalable le Partenaire de tout dispositif de surveillance de son domicile qui pourrait être actif, de façon ponctuelle ou continue, pendant la Prestation ;
· donner accès au Partenaire à l’eau courante et potable afin que ce dernier puisse se désaltérer pendant la prestation et bénéficier des règles élémentaires d’hygiène. De la même manière, un accès aux toilettes devra être prévu pour le Partenaire ;
· signaler au Partenaire toute modification du lieu d’intervention ou du matériel susceptible d’avoir une incidence sur la sécurité du Partenaire.




2.5.6.3. Engagements du Partenaire

Le Partenaire s'engage expressément à :

· répondre aux propositions de Prestations transmises par DOBAM CONFORT, que sa réponse soit positive ou négative, le Partenaire demeurant libre d'accepter ou de refuser une proposition de Prestation ;
· honorer les rendez-vous qu'il a pris pour réaliser les Prestations ; 
· disposer des compétences nécessaires à l'exercice des Prestations tout au long de la durée des CGU et tant qu'il réalise des Prestations par l'intermédiaire de la Plateforme ;
· [bookmark: _Hlk193226039]se comporter de façon loyale vis-à-vis de DOBAM CONFORT ;
· A ne pas solliciter les Clients Utilisateurs de la Plateforme aux fins de Prestation en dehors de la Plateforme ou les inviter à passer en direct avec lui. A défaut, il devra reverser à la DOBAM CONFORT une indemnité égale à six mois de Prestation. Cette Obligation restera applicable douze mois après le départ du Client ou du Partenaire de la Plateforme ;
· S’engage à garder confidentielle et à ne pas divulguer les informations, connaissances, faits sur et concernant le client et ce sans limitation de durée.

2.5.6.4. Responsabilité des Utilisateurs

L'Utilisateur est responsable de son utilisation de la Plateforme et des Services, de sorte qu'il répond de tout préjudice qu'il est susceptible de causer du fait de son comportement et d'informations inexactes, incomplètes, et/ou trompeuses qu'il fournirait lors de son inscription ou en l'absence de mise à jour de ces informations, ce dont il assume seul les conséquences.


ARTICLE 3 - DUREE DES CONTRATS ET FIN DES CONTRATS

3.1. Durée des contrats

3.1.1.  Le contrat d’utilisation de la plateforme conclu entre le Client et DOBAM CONFORT commence une fois l’enregistrement du Client sur la Plateforme et l’activation de son compte personnel par DOBAM CONFORT pour donner suite à la première Commande. Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être résilié à tout moment par le Client avec un préavis d’un mois par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de prestations régulières, les parties s’engagent à assurer la continuité des interventions pendant la durée du préavis. 
3.1.2. Le contrat d’intermédiation entre DOBAM CONFORT et le Partenaire est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être résilié à tout moment par le Partenaire avec un préavis de deux mois par lettre recommandée avec accusé de réception ou par mail avec le Client en copie. En cas de prestations régulières, les parties s’engagent à assurer la continuité des interventions pendant la durée du préavis

3.1.3.  Le Contrat de Prestation conclu entre le Client et le Partenaire commence à partir de l’acceptation de la mission par le Partenaire. Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être résilié à tout moment par le Client avec un préavis d’un mois et par le Partenaire avec un préavis de deux mois. En cas de prestations régulières, les parties s’engagent à assurer la continuité des interventions pendant la durée du préavis. 
3.2. Résiliation des contrats

3.2.1.  Résiliation du contrat d’utilisation de la plateforme conclu entre le Client et DOBAM CONFORT 

a) Par DOBAM CONFORT

Il peut être résilié par DOBAM CONFORT en cas de manquement du Client à son Obligation de paiement des factures à DOBAM CONFORT et/ou au Partenaire huit jours après mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. Le contrat sera alors résilié de plein droit.


b) Par le Client 

À tout moment, sous réserve de respecter un préavis d’un mois.

La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité. La résiliation du contrat d’utilisation de la plateforme emportera résiliation du contrat de Prestation.

À l’issue de la résiliation, le Partenaire n'aura plus accès au Compte, à la Plateforme et aux Services.

[bookmark: _Hlk193300495]3.2.2 Résiliation du contrat d’intermédiation entre DOBAM CONFORT et le Partenaire

a) Par le Partenaire
Le contrat pourra être résilié par le Partenaire en l’absence de Commande d’un Client pendant une période supérieure à un an.

La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité.

À l’issue de la résiliation, le Partenaire n'aura plus accès au Compte, à la Plateforme et aux Services.

[bookmark: _Hlk193301586]b) Par DOBAM CONFORT

En cas de non-respect de ses Obligations par le Partenaire après une mise en demeure demeurée infructueuse.

Dans l’hypothèse de deux résiliations consécutives de contrat de Prestation par le Client et trois résiliation non consécutives. 

Dans l’hypothèse où le Partenaire n’a pas répondu ou refusé cinq propositions de Commandes consécutivement.

3.2.3 Résiliation du contrat de Prestation

a) Par le Partenaire

En cas de manquement du Client à son Obligation de paiement des factures huit jours après mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. 
Le contrat sera alors résilié de plein droit.

b) Par le Client 

À tout moment, sous réserve de respecter un préavis de 1 mois. 

Si le Client envisage de résilier seulement le contrat de Prestation, il devra expressément le mentionner dans son courrier de résiliation.

Il pourra effectuer de nouvelles Commandes si le contrat d’utilisation de la plateforme n’a pas été résilié.

ARTICLE 4 - RESPECT DES OBLIGATIONS FISCALES ET SOCIALES PAR LE PARTENAIRE

Le Partenaire est informé que son activité sur la Plateforme génère des obligations légales, fiscales, sociales et administratives, dont il doit s'acquitter en vertu de la législation applicable.

Le Partenaire est seul responsable de toutes les déclarations et formalités nécessaires à son activité et doit satisfaire à toutes les obligations lui incombant le cas échéant en application du droit français et/ou de la législation étrangère dont il dépend, et notamment du paiement des cotisations et contributions sociales dues par les travailleurs indépendants.

Le Partenaire est notamment invité à se renseigner auprès des administrations concernées :

Vous pouvez accéder directement à ces informations :

· sur le site www.impots.gouv.fr concernant vos obligations fiscales au lien suivant : https://www.impots.gouv.fr/portail/node/10841 

· sur www.urssaf.fr, concernant vos obligations sociales au lien suivant : https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/activites-relevant-de-leconomie.html


ARTICLE 5 - INDEPENDANCE

DOBAM CONFORT et le Partenaire exercent leur activité en totale autonomie et indépendance, chacune d'elles supportant les risques de son activité.

DOBAM CONFORT intervient uniquement comme plateforme de mise en relation. Sa responsabilité est limitée à son rôle d’intermédiaire.

En tant que partenaire commercial indépendant, le Partenaire est libre de choisir ses jours d'activité et de repos ainsi que d'utiliser le matériel de son choix pour réaliser les Prestations. Néanmoins le Partenaire s’engage à respecter les modalités d’intervention définies d’un commun accord avec le Client (jours et horaires)

Le Partenaire n'est soumis à aucune obligation d'exclusivité vis-à-vis de DOBAM CONFORT. Le Partenaire est libre de conclure un/des contrat(s) similaire(s) ou équivalent(s) aux CGU avec toute personne physique ou morale, concurrente ou non de DOBAM CONFORT, mais également de fournir ses prestations à sa clientèle personnelle ou encore d'offrir ses services sur d'autres sites Internet.

Le Partenaire n'est soumis à aucune obligation de chiffre d'affaires ou de niveau d'activité minimum.

Le Partenaire est informé qu'il peut bénéficier du Soutien de DOBAM CONFORT pour le développement de son activité indépendante, dans le cadre de sa responsabilité sociale de plateforme, prévue aux articles L.7342-1 et suivants du Code du travail.


ARTICLE 6 - PROPRIETE INTELLECTUELLE

La Plateforme, le Site, et l'intégralité des éléments qui les composent (ci-après, les « Éléments de Propriété Intellectuelle »), notamment, mais non limitativement, les logiciels, structures, infrastructures, bases de données et contenus de toute nature (textes, images, visuels, logos, marques…) exploités par DOBAM CONFORT sont protégés par tous droits de propriété intellectuelle en vigueur.

Tout Utilisateur reconnait et convient que les Éléments de Propriété Intellectuelle, y compris tous les droits de propriété intellectuelle associés, sont la propriété exclusive de DOBAM CONFORT.

Toute reproduction ou représentation, intégrale ou partielle, des Éléments de Propriété Intellectuelle, sans l'autorisation de DOBAM CONFORT, est interdite.

De même, l'Utilisateur s'interdit, sauf autorisation écrite et préalable de DOBAM CONFORT, d'utiliser, de reproduire, d'adapter, de modifier, de créer des œuvres dérivées, de distribuer, de concéder une licence sure, de vendre, de transférer, de présenter publiquement, de transmettre, de diffuser ou d'exploiter de toute autre manière les Éléments de Propriété Intellectuelle.


ARTICLE 7 - DONNEES PERSONNELLES

[bookmark: _Hlk193355252]Dans le cadre de l’utilisation de la Plateforme et des Services, DOBAM CONFORT est amené à collecter et traiter certaines Données personnelles en qualité de responsable des traitements.

Pour en savoir plus sur le traitement et la sécurisation des données personnelles, les Utilisateurs peuvent consulter la politique de confidentialité de DOBAM CONFORT sur le Site à l’adresse suivante : www.cozymenage.com


ARTICLE 8 - MODALITES DE REGLEMENT DES LITIGES

8.1.	Système interne de traitement des réclamations 

[bookmark: _Hlk193355567]Pour tout différend qui pourrait découler des présentes CGU, l’utilisation de la Plateforme et/ou les Services, DOBAM CONFORT et les Utilisateurs engagent à privilégier la recherche d’une solution amiable dans le cadre du système interne de traitement des réclamations mis en place par DOBAM CONFORT. 

Les différends en question peuvent notamment concerner des difficultés d’accès à la Plateforme, un manquement aux obligations.

Les Utilisateurs ont la possibilité d’adresser toute réclamation et/ou plainte concernant l’utilisation et/ou l’accès à la Plateforme et/ou les Services par mail à l’adresse suivante : bonjour@cozymenage.com




La notification que vous nous adressez devra obligatoirement contenir : 

· votre identifiant
· vos coordonnées de contact : mail et téléphone
· un exposé clair et précis des motifs de votre réclamation et/ou plainte, en indiquant précisément le ou les obligations des présentes CGU concernées. 

A défaut de contenir les éléments susvisés, DOBAM CONFORT ne sera pas en mesure de traiter la réclamation et/ou plainte adressée par l’Utilisateur.

DOBAM CONFORT répondra aux plaintes et/ou réclamation dans un délai de SOIXANTE DOUZE (72) heures à compter de sa réception. Une réponse sera adressée par mail à l’adresse renseignée dans la notification. Elle contiendra, le cas échéant, une proposition de règlement amiable du litige.

L’utilisateur aura alors la possibilité de présenter des observations en réponse dans le délai de SOIXANTE DOUZE (72) heures à compter de la réception de notre réponse.

DOBAM CONFORT informera de sa position finale dans un délai de SEPT (7) jours ouvrés à compter de la réception des observations de l’Utilisateur. 

8.2	Clause attributive de juridiction

En cas d’impossibilité de parvenir à un accord amiable dans les conditions prévues à l’article 8.1, les litiges auxquels pourraient donner lieu les présentes CGU, l’utilisation de la Plateforme ou des Services, qui pourront en être la suite ou la conséquence seront soumis, dans la mesure permise par la loi et sous réserve des dispositions d’ordre public, à la compétence exclusive des tribunaux du ressort de la Cour d’appel de TOULOUSE.

En application de l'article R. 631-3 du Code de la consommation, le consommateur peut saisir à son choix, outre l'une des juridictions territorialement compétentes en vertu du code de procédure civile, la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou de la survenance du fait dommageable.

ARTICLE 9 - DIVERS

Les CGU remplacent les négociations, déclarations et accords ayant pu exister antérieurement.

Au cas où une stipulation des CGU s'avérait en tout ou partie nulle ou invalide, la validité des autres clauses des CGU ne serait pas affectée.

L'absence d'exercice par DOBAM CONFORT ou par un Utilisateur des droits qui lui sont reconnus en application des CGU ne constitue pas une renonciation à s'en prévaloir.

Le 3 mars 2026


	Le PARTENAIRE
	Le CLIENT
	DOBAM CONFORT

	
	

	             
             










Annexe
FORMULAIRE DE RÉTRACTATION
Modèle de formulaire de rétractation, à adresser le cas échéant à DOBAM CONFORT par courrier ou par email en écrivant à bonjour@cozymenage.com
(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter d’une Prestation commandée.)

A l'attention de DOBAM CONFORT, sis 6 place du Président Thomas Woodrow Wilson 31000 Toulouse - OU bonjour@cozymenage.com 

Madame,

Le ______________ (date figurant sur l’email confirmant la Commande), j’ai effectué une Commande sur votre plateforme.

Conformément à l’article L. 221-18 du code de la consommation, j’exerce mon droit de rétractation.

Je vous prie de croire, Madame, à l’expression de mes sentiments distingués.

Nom :
Adresse :



Signature (uniquement en cas de notification du présent formulaire papier)
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